
193 Chap. IV
tives dans des conditions normales d'exploitation. Dans les installations
nouvelles, on doit prévoir une source d'énergie de secours dans la partie
Supérieure du navire, à moins que la source principale d'énergie n'y soit déjà
située.

(t) Pendant que le navire est à la mer, les batteries, s'il en existe, doivent
etre maintenues suffisamment chargées pour répondre aux exigences du para-
graphe (e) de la présente Règle.

PARTIE D.-JOURNAL DE BORD RADIO

Règle 16

Journal de Bord Radio

Le journal de bord radio (journal du service radiocommunications)
exigé par le Règlement des Radiocommunications devra être conservé dans
la cabine de radiotélégraphie pendant le voyage. Il devra être tenu pour
inspections à la disposition du personnel autorisé par l'Administration à
Procéder à de telles inspections. Chaque opérateur devra porter au journal
de bord radio son nom, les heures où il commence et termine l'écoute

si que tous les événements survenant pendant son service intéressant la
adio et qui semblent avoir de l'importance pour la securité de la vie humaine
n 'er. Outre les inscriptions exigées par le Règlement des Radiocomm :i. a-

tions, les indications suivantes devront figurer au journal de bord radio:

Journal de bord radiotélégraphique
(i) une mention détaillée de l'entretien des batteries, y compris leur

chargement, dans la forme prescrite par l'Administration
(h) un rapport journalier mentionnant que les prescriptions du para-

(ii) u graphe (p) de la Rügle 10 onn té observéee la source d'énergie
(ii) le détail des essais de l'émetteur de secours et de la

de secours effectués conformément au paragraphe (t) de la
Règle 10;

(iv) sur les navires équipés d'auto-alarme les détails de tous les essais
faits conformément au paragraphe (c) de la Règle 11;

(v) une mention détaillee de l'entretien des batteries, y compris leur
chargement, s'il y a lieu, et des essais des émetteurs installés dans
les embarcations de sauvetage à moteur, conformément au para-
graphe (h) de la Règle 13;

(vi) une mention détaillée de l'entretien des batteries, y Compris leur
chargement, s'il y a lieu, ainsi que des essais de l'émetteur portatif
des embarcations de sauvetage selon le paragraphe (g) de la
Règle 14.

Journal de Bord Radiotéléphonique
sur les navires équipés d'une installation radiotélép nique une

mention détaillée de l'entretien des batteries, s'il en existe, y compris
..... ...... ,,nfmment au paragraphe () de la Règle 15;
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